
Nos initiatives

RIS et STAGES
Période 4

MERCREDI 
9 MARS

17h
RIS Évaluations nationales

Avertir l’IEN au 
moins 48 h avant 

si on veut 
récupérer sur les 

108h 

JEUDI 
17 MARS
9h – 17h

STAGE AESH
Demande avant 

le 
17 février

MARDI
22 MARS

Dès 9h
STAGE 6ème Université de Printemps

Demande avant 
le 

22 février

RIS Mouvement départemental

Avertir l’IEN au 
moins 48 h avant 

si on veut 
récupérer sur les 

108h 

Spécial PES
Jeudi 17 mars – 17h30
Mardi 22 mars – 12h
Jeudi 14 avril – 17h30 

Spécial Mesure de Carte 
Scolaire

Mardi 5 avril – 17h30

Générale
Mercredi 6 avril – 9h

Mercredi 6 avril – 14h
Mercredi 13 avril – 9h

Mercredi 13 avril – 14h
Mercredi 20 avril – 9h

JEUDI
7 AVRIL
9h – 17h

STAGE Mouvement départemental
Spécial PES

Demande avant 
le

7 mars

RIS Secteurs
Secteur Bonnefoy (EEPU Bonnefoy)

Mardi 15 mars – 17h
Secteur Villemur sur Tarn (EEPU A. France)

Mardi 15 mars – 17h

A venir : Grenade, Auterive, Fontenille

Avertir l’IEN au 
moins 48 h avant 

si on veut 
récupérer sur les 

108h 

Période 5
17 et 18 MAI CONGRES du SNUipp-FSU 31 Contacter le 

SNUipp

JEUDI
19 MAI

9h – 17h
STAGE Retraite 

Demande 
avant le 
19 avril

MERCREDI
8 JUIN

9h
RIS Partir… Hors-de-France

Avertir l’IEN au 
moins 48 h 
avant si on 

veut récupérer 
sur les 108h 

EN JUIN STAGE Ecole Inclusive et ASH Demande 
1 mois avant

RIS et stage syndical : un droit à utiliser !

Tous·tes les collègues, PE, AESH, Psy-EN, qui le souhaitent, syndiqué·es au SNUipp-
FSU... ou pas, titulaires, stagiaires ou étudiant·es peuvent participer à une Réunion
d’Information Syndicale ou à un stage syndical.

Chaque agent·e a droit à 12 jours de stage par an. Participer à des stages de
formation syndicale donne droit à une autorisation d’absence sans perte de
traitement.

Chaque agent·e du premier degré a le droit de participer à 3 demi-journées
d’information syndicale par année scolaire (soit 9 heures en tout). Elles peuvent se
déduire des animations pédagogiques, et depuis septembre 2014, une peut se tenir
sur le temps de présence devant élèves.

Participer à un stage syndical ou à une RIS, c’est : 
- avoir le temps de se former, comprendre, échanger ... 
- avoir les bonnes réponses à ses questions, 
- réfléchir tou·tes ensemble, 
- un moment convivial. 

Enfin, c’est un droit : utilisons-le !

snu31@snuipp.fr – 05 61 43 60 62


